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APPENDICES 

A 
( V o i r  p .  1 7 9 )  

ORDRE DE LA CÉRÉMONIE DU SACRE DU ROI, SELON LA GRANDE 
ÉGLISE ROMAINE 

«Lorsque le Clergé et l'Assemblée nationale auront élu quelqu'un à la di-
gnité de Roi, ils se rendront au palais de sa Cour. L'Archevêque, les Évêques et 
tout le clergé seront revêtus des insignes de leur caractère et iront se présenter 
la croix à la main à l'Élu. Le Catholicos se tiendra à l'Église. L'Élu devra revêtir 
ses habits de Chevalier, du pilon, du tchaghtchère et du mahmèse271. Le Conné-
table272 portera les insignes de la Royauté, et le Couronneur, haut personnage 
qui sera chargé spécialement du couronnement, portera la couronne; le Séné-
chal tiendra la fleur, soit la Flauderis273; le Chambellan, les accessoires de la di-
gnité royale; le Boutillier, la coupe; le Maréchal, le bâton du Connétable; tous 
feront cortège à l'Élu; ils seront debout et parés chacun de ses habits de cérémo-
nie. Les autres barons vassaux resteront debout à la porte de l'Église et la Garde 
veillera, auprès de l'entrée, à ce que personne n'entre dans le Sanctuaire. 

L'Archevêque prononcera cette prière en face de l'Élu»; 

«Dieu tout-puissant en tout, qui avez trouvé digne votre serviteur N. N. d'être 
élevé à la dignité de Roi, accordez lui de gouverner le peuple, que vous lui avez confié 
selon votre sainte volonté. Protégez-le et tenez-le sous Votre sainte-garde! Qu'il ne 
s'éloigne jamais de la voie de justice! Par la grâce de Votre fils Unique, Notre Seigneur 
Jésus-Christ, à qui revient toute la gloire, comme à Vous, Dieu le Père et à Vous aussi, 
Saint-Esprit»! 

                                                   
271  Le Pilon, est le manteau royal ou la Pourpre; – le Tchaghtchère, la tunique inférieure 

endossée sous le manteau, du mot turc Tchatcheker; – le Mahmèse, l'éperon des Chevaliers 
et cavaliers. 

272  Pour les charges et offices, voir pp. 204-217. 
273  Fleur-de-Lis, sceptre du Roi dont la pointe est une fleur-de-lys. 


